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AU PRONE 
Le dimanche 18 juillet

On annonce:
La fête de saint Jacques;
La neuvaine à sainte Anne, le samedi 17, pour finir la veille de 

la fête, ou le vendredi 23, pour finir la veille de la solennité.1

OFFICES DE L’EGLISE 
Le dimanche 18 juillet

Messe du VIII dim. après la Pent., semi-double; mém. de saint 
Camille et des saintes martyres; préf. de la Trinité. — Aux vêpres 
du dim., mém. de saint Vincent de Paul, et de saint Camille.

TITULAIRES D’ÉGLISES PAROISSIALES 
Le dimanche 25 juillet 

Province ecclésiastique de Montréal
Dans 1^ diocèse de Montréal, on anticipe au 18 juillet, la solen

nité des titulaires qui tombent du 19 au 24, A cause de la fête de 
saint Jacques qui s’y fait de le cl., le 25 juillet.

En dehors du diocèse de Montréal, on anticipe au 25, la solen
nité des titulaires (autres que sainte Anne), qui tombent du 27 au 
31 juillet, à cause de la solennité de sainte Anne qui se fait partout 

| le 1 août.
Diocèse de Montréal. — Du 25 juillet, saint Jacques (Cathédrale 

et Saint-Jacques).
Diocèse de Saint-Hyacinthe. — Du 22 juillet, sainte Madeleine; 

du 23, saint Liboire; du 25, saint Jacques; du 28, saint Nazaire.

i L'Eglise n’a pas accordé d'indulgence 6 cette neuvaine pour tous les fidè
le». mais les congrégations de Dames de Sainte-Anne Jouissent d'one indul
gence plénière obtenue par nos évêques.


